
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Kilaïm

Michna 4 - Chapitre 5

גֶּפֶן שֶׁהִיא נְטוּעָה בְּגַת אוֹ בְּנֶקַע,
נוֹתְנִין לָהּ עֲבוֹדָתָהּ, וְזוֹרֵעַ אֶת הַמּוֹתָר.

רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר:
אִם אֵין שָׁם אַרְבַּע אַמּוֹת, לֹא יָבִיא זֶרַע לְשָׁם.

וְהַבַּיִת שֶׁבַּכֶּרֶם, זוֹרְעִין בְּתוֹכוֹ:

Une vigne qui est plantée dans un gat (un pressoir) ou dans une crevasse, on doit laisser [autour de cette vigne un
espace] pour son entretien et on peut semer [l’espace] restant. Rabbi Yossé dit : S’il n’y a pas quatre coudées
[dans le pressoir ou la crevasse], il ne pourra pas y semer. Et une maison au milieu d’un vignoble, on peut semer
l’intérieur (les murs constituant une séparation).
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